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BULLETIN D’INFORMATIONS 

N°229 – MARS 2022 

Mairie de SAINT-SERVAIS – 29400 

Tel 02.98.68.15.21. 

Fax 02.98.68.34.82. 

courriel : mairie.saintservais@orange.fr 

Site Internet : www.saint-servais-29.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil Municipal s’est réuni le jeudi 17 février 2022 à la salle 

polyvalente, sous la présidence de Bernard MICHEL, Maire, en présence 

de tous les conseillers à l’exception de Paul LAURENT et Valérie PAUL 

absents excusés.  

Paul LAURENT a donné pouvoir à Corentin PARENT.  

Valérie PAUL a donné pouvoir à Benoit RIOU. 

Le secrétaire de séance est Benjamin TREGUER. 

Rénovation de l’église 

         Compte-rendu suite aux réunions de chantier, depuis le conseil municipal 

du 6 janvier dernier. Santé bois a réalisé le traitement contre la mérule. 

La pose des lambris et les décors étoilés des voûtes des bas-côtés Nord 

et Sud sont achevés. 

Budget et Projets 2022 

Le conseil municipal étudie le projet d’agrandissement de la biblio-

thèque. Une commission est mise en place. 

La société CALC Architecture et Patrimoine a confirmé un rdv le 22 mars 

à 17h00 pour l’étude de rénovation du presbytère. 

Le projet d’une MAM (Maison des Assistantes Maternelles) sur la com-

mune est en réflexion. 

Des travaux d’isolation et un réaménagement intérieur sont à prévoir 

dans l’appartement au-dessus du Musée. 

Urbanisme 

Carte communale : L’enquête publique aura lieu du jeudi 17 mars au 16 

avril 2022. 

Voirie 

Un Arrêté est pris au Stréjou pour la nouvelle signalisation. 

Devis  

- Accord du conseil pour signer le devis SDEF pour les deux armoires de 

commande d’éclairage public. 

- En attente d’information du SDEF pour des Capteurs CO2 dans les 

classes. 

- Accord pour l’achat d’un radar mobile sur la commune. 

Animateur communal 

Le programme proposé aux jeunes a reçu un vif succès. 

Recensement 

Le recensement est terminé. Un grand merci aux Saint-Servaisiens 

d’avoir répondu rapidement et par internet. 

Musée : saison 2022 

Monsieur PENNEC Albert exposera cet été les photos prises tout au long 

du chantier de rénovation de l’église dans une partie de l’allée de pé-

tanque. 

Monsieur BERTHOU exposera dans la 2ème partie de l’allée de pétanque. 

 

 

 

 

MAIRIE : 

Lundi, mardi, jeudi : 

8h00-12h/13h30-17h30 

Mercredi, vendredi : 

8h-12h 

Samedi : 9h-12h 

 

ALSH :  

Contact : 06.66.43.46.42 

 

École :  

Contact : 09.61.20.66.81, 

Garderie 06.87.29.71.04 

 

BIBLIOTHÈQUE: 

Mercredi de 17h00 à 18h30. 

Samedi de 10h30 à 11h45. 

02.98.24.62.18 

 

MEMENTO : 

Urgences : 

Médecin de garde 15 SAMU,  

Pharmacie de garde 3237, 

Pompiers 18, portable 112,  

Gendarmerie 17 

Cabinet infirmier :  

07.86.05.43.81 

 

AVIS AUX HABI-

TANTS : 

Les nouveaux habitants sont 

invités à se présenter en Mairie 

dès leur arrivée, afin de facili-

ter les tâches administratives 

les concernant. Signaler les dé-

parts en Mairie facilite égale-

ment les démarches admi-

nistratives. 

 

 

Ce bulletin d’informations 

est disponible sur le site 

officiel 

de la commune 

www.saint-servais-29.fr 

VIE MUNICIPALE 
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CCPL    

PLUI : M.Bernard MICHEL est nommé titulaire et M.Thierry MAGUEREZ est nommé 

suppléant. 
CDG : Centre de Gestion 

Accord pour mandater le CDG afin de représenter la collectivité dans la procédure de mise en 

concurrence pour le contrat-groupe d’assurance cybersécurité.  

Syndicat de Pont An Ilis 

Suite à la démission de Corentin PARENT pour raisons professionnelles, Marie-Laure GRALL le 

remplacera. 

Agenda 

➢ Jeudi 10 mars 2022 à 20h30 : Présentation du Compte Administratif 2021 et étude du Budget Pri-

mitif 2022.  

➢ Jeudi 24 mars 2022 à 18h30 : Vote du Compte Administratif et du Budget Primitif 2022. 

ÉTAT CIVIL 

Naissance :  

Lyaam LAGRENNÉ, 3 Kerivin, né le 22 janvier 2022. 

RECENSEMENT 

Les filles et les garçons nés en mars 2006 et à partir de leur date d’anniversaire doivent se faire 

recenser en Mairie. Se munir du livret de famille et de la carte d’identité. Le recensement citoyen est 

obligatoire. Cette démarche facilite l’inscription sur les listes électorales et déclenche la 

convocation à la Journée Défense et Citoyenneté. 

 

PAROISSE 

Mercredi des Cendres 

Mercredi 2 mars : mercredi des Cendres 

  Célébration de la Parole avec imposition des Cendres à 11h à LANDIVISIAU. 

  Messes à 18h30 à PLOUNEVENTER, PLOUZEVEDE et SIZUN. 

Les messes des week-ends 

Samedis 5 et 19 mars à 18h à GUICLAN. 

Samedis 12 et 26 mars à 18h à PLOUNEVENTER. 

Dimanches 6, 13, 20 et 27 mars à 10h30 à LANDIVISIAU, PLOUZEVEDE et SIZUN. 

 

APPEL AU CIVISME : DIVAGATION, DÉJECTIONS CANINES ET ABOIEMENTS 

Les trottoirs, les rues et les espaces de loisirs de la commune sont quotidiennement souillés par des 

déjections canines. Cette pollution qui remet en cause la salubrité de notre commune, est aggravée 

par la présence de chiens errants. Au-delà de la propreté de la commune, il est question de sécurité 

publique. L’aboiement peut constituer également un trouble du voisinage tel que défini par le Code 

de la santé publique (article R1336-5) : "Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition 

ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme, dans un lieu 

public ou privé.  

Nous rappelons aux propriétaires d’animaux qu’ils en sont responsables et qu’ils doivent prendre 

toutes les mesures nécessaires pour éviter toute gêne ou incident (déjections, sacs poubelles éven-

trés, nuisances sonores, tuerie dans les poulaillers…). Les propriétaires doivent tenir leurs animaux 

en laisse sur la voie publique.  

Nous faisons appel au civisme de chacun, pour que la commune conserve son cadre de vie agréable 

et convivial. En effet, si aucune amélioration n’est constatée, la Municipalité se verra dans l’obliga-

tion de prendre des mesures répressives à l’encontre des contrevenants. 

En cas de non-respect de la réglementation, tout propriétaire qui ne ramasse pas les déjections de 

son animal s’expose à une contravention pouvant aller de 35€ à 450€. 

Le propriétaire d’un chien errant, trouvé sur la voie publique est passible d’une amende pouvant 

aller de 35€ à 450€ et les frais de fourrière seront à sa charge. 
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AU BOUILLON DE CULTURE 
La bibliothèque sera fermée le mercredi 9 mars et le samedi 12 mars pour la mise en réseau. 

Réouverture le mercredi 16 mars. 
 

 

AMICALE TROUZ-AN-DOUR 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : Les avis du bulletin d’infos devant parvenir à la Mairie pour le 21 

février et notre assemblée générale se déroulant le 26 février, son compte rendu paraîtra dans le 

prochain bulletin.  

INTERCLUBS : La réunion fixant la date des différentes rencontres du secteur, s’est déroulée à 

Plounéventer le 18 janvier. Retenez déjà la date de l’interclubs de Saint-Servais le 31 mai et celle 

de la journée cantonale, le 25 mai à Plougourvest. La date des autres interclubs vous sera 

communiquée en temps utile. 

CHALLENGES DÉPARTEMENTAUX :  

• La finale départementale de dominos se tiendra à Commana le mercredi 16 mars. La 

sélection pour le secteur du Ponant se fera le mardi 1er mars à Plougar. 

• Pour la belote, la ½ finale nord aura lieu à Plouguerneau le mercredi 6 avril et la qualification 

pour le secteur du Ponant, le mardi 22 mars à Saint-Derrien. 

Pour ces qualifications, les inscriptions devront parvenir aux clubs organisateurs les vendredis 

précédents. Il est demandé une participation de 3 € par personne. 

Si vous souhaitez avoir des informations sur ces rencontres (déroulement, nombre de qualifiés …) 

vous pouvez vous connecter au site de la Fédération Départementale (nouveau site) : 

https://finistere.generations-mouvement.org 

ESPACE JEUNES St Servais/ St Derrien 

L'ESPACE JEUNES FAIT CARTON PLEIN ! 

Durant deux semaines, Tiffany, l'animatrice a accueilli 35 jeunes des deux communes (Saint-Servais 

et Saint-Derrien) 

Les jeunes âgés de 11 à 15 avaient la volonté de se retrouver et de pratiquer des activités pendant 

les vacances d'hiver. 

Au programme, il y a eu : un atelier cuisine, un atelier graff, une sortie au laser game, une initiation 

au multisports et plein d'autres activités encore. 

Enregistrant 111 inscriptions sur les deux semaines sur 120 places disponibles. 

VIE ASSOCIATIVE
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Vous pouvez nous retrouver sur nos réseaux sociaux : 

Facebook : Espaces jeunes St Servais    Instagram : ej_stservais_stderrien 

L'Espace jeunes est ouvert hors vacances scolaires le mercredi après-midi et le vendredi soir à Saint 

Derrien, le samedi matin et après-midi à Saint Servais. 

Pendant les vacances, l'Espace jeunes est ouvert du lundi au vendredi et est partagé sur les deux 

communes 

Voici le contact de l'animatrice : tballieux.pro@gmail.com/ 07 89 02 91 20 

U.S.S.S.S.D 
 

Planning de l’USSSSD pour le mois de mars 

 

Les seniors en championnat de D3: 

 27/02/2022 Guipavas Gnd Reun 4 - St Servais Uss 1 

  

Pour les vétérans match les Vendredi soir à 21h: 

25/02/2022 Saint-Servais-USM Brest 

04/03/2022 Guiclan-Saint-Servais 

11/03/2022 Saint-Servais-Gendarmes 

18/03/2022 Saint-Thégonnec-Saint-Servais 

25/03/2022 Saint-Servais-Pleyber-Christ 

 

Venez supporter l’US, pass sanitaire obligatoire. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

BULLETIN N°230 – AVRIL 2022 : Les annonces pour le prochain bulletin d’informations devront 

parvenir à la Mairie par mail sous un format informatisé afin d’éviter des erreurs de retranscription 

(merci de mettre l’article en pièce jointe) pour le lundi 21 mars 2022 à midi (dernier délai). Il sera 

distribué au cours de la semaine 13. 

DIVERS


